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gouvernement canadien adopte une ap-
proche plus mature vis-à-vis des États-
Unis, laissant de côté cette tendance 
à défi nir le pays comme « non améri-
cain », pour plutôt s’affi rmer pleinement 
comme un allié loyal et crédible. Il s’agit 
là d’une condition nécessaire afi n que le 
Canada puisse espérer exercer une cer-
taine infl uence internationale, particu-
lièrement en cette ère de dévolution de 
la puissance relative. La proximité avec 
les États-Unis est ainsi considérée com-
me une source de pouvoir, et non de fai-
blesse ; elle requiert de la part d’Ottawa 
davantage de leadership et de vision afi n 
de tirer le maximum de la relation asy-
métrique avec le voisin du sud.

De la même manière, mais sur un 
plan multilatéral, une série d’auteurs 
constatent l’absence de vision innova-
trice de la part du gouvernement Harper 
sur la scène internationale. Comment le 
Canada peut-il « rejoindre » le monde ? 
C’est ce que se demande Carolyn McAs-
kie, laissant sous-entendre qu’il l’a désor-
mais délaissé. Si McAskie recommande 
au Canada d’augmenter l’aide publique 
au développement et d’adopter une poli-
tique préventive et multidimensionnelle 
envers les États en faillite, d’autres esti-
ment que le regain de crédibilité interna-
tionale passe par ses relations avec les 
puissances émergentes (Russie, Chine, 
Inde), notamment par l’entremise de la 
nouvelle structure de gouvernance mon-
diale que représente le G20.

D’autres encore exposent avec 
perspicacité l’absence d’engagement 
canadien en Afrique, d’initiatives en 
matière de droits de la personne ou, en-
core, de prises de position à l’égard des 
enjeux de l’heure que sont le désarme-
ment nucléaire, la libéralisation du com-
merce à l’échelle mondiale et les chan-
gements climatiques. Alors que certains, 

dont Nicholas Bayne et Gordon Smith, 
estiment que la solution passe par le dé-
veloppement d’une diplomatie de niche, 
d’autres, comme Jayantha Dhanapala 
et Jeremy Kinsman, jugent plutôt que 
le Canada doit reprendre son rôle d’en-
tremetteur, c’est-à-dire de leader qui 
contribue à ériger des ponts plutôt que 
des barrières entre les pays. 

En dernière analyse, les contribu-
teurs à la 25e édition de Canada Among 
Nations émettent un double constat : ils 
déplorent le manque de leadership cana-
dien, de même que les carences en ma-
tière de politiques innovatrices qui en ré-
sultent. Ils formulent tous, en revanche, 
des recommandations qui pourraient 
permettre, si elles étaient entendues, de 
résorber la situation. 

Justin MASSIE

École supérieure d’affaires publiques 
et internationales

Université d’Ottawa, Ontario

Passages et mers arctiques. 
Géopolitique d’une région 

en mutation

Frédéric LASSERRE (dir.), 
coll. Géographie contemporaine, 
Québec, Presses de l’Université 

du Québec, 2010, 492 p.

Depuis la fi n du siècle dernier, les 
changements climatiques dans l’Arcti-
que sont non seulement devenus de plus 
en plus évidents et percutants, mais ils 
font la une des quotidiens et sont l’objet 
d’articles approfondis dans les revues 
populaires et spécialisées. Tellement de 
questions se posent sur la disparition ra-
pide de la banquise estivale, sur la pos-
sibilité de passages maritimes dans les 
mers glaciales et sur l’éventuelle exploi-
tation de ressources naturelles, surtout 
des minerais et des hydrocarbures. Il y a 
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davantage : ces changements présagent-
ils une nouvelle « guerre froide » entre 
pays riverains pour les ressources de la 
région ? Où se situe alors le Canada par 
rapport à toute une série d’interrogations 
non seulement en droit international pu-
blic, mais aussi sur sa capacité à tirer 
profi t de ses territoires septentrionaux 
peu peuplés et parfois diffi cilement ac-
cessibles ? Cette collection d’articles exa-
mine ces questions et beaucoup d’autres 
qui ont trait aux enjeux géographiques, 
politiques et stratégiques dans cette ré-
gion en mutation.

L’ouvrage est divisé en quatre 
parties formées de 19 chapitres, aux-
quels s’ajoutent une introduction et 
une conclusion. La première partie est 
consacrée au cadre climatique avec 
deux chapitres ; la deuxième partie, la 
plus longue avec huit chapitres, examine 
les acteurs et les enjeux. Sont abordés 
ici une multiplicité de sujets historiques, 
politiques et stratégiques qui permettent 
au lecteur de saisir l’envergure de tous 
les enjeux ainsi que le rôle de certains 
pays riverains. La troisième partie, avec 
ses quatre chapitres, est fascinante pour 
le non-juriste grâce non seulement à 
l’effort de recherche, mais aussi à la lu-
cidité des explications juridiques. Enfi n, 
la dernière partie contient cinq chapitres 
qui examinent non seulement la ques-
tion des ressources naturelles, mais aussi 
celle des routes maritimes. Ces chapitres 
sont basés sur des données récentes qui 
connaîtront, bien sûr, des modifi cations 
majeures à l’avenir si les tendances ac-
tuelles dans les changements climatiques 
s’accentuent. Les conclusions qu’on 
peut tirer de tous ces chapitres c’est que 
rien n’est encore joué, qu’il existe de 
multiples options et que le Canada a le 
potentiel de participer de façon fonda-
mentale dans le destin de la région.

Ce qui rend cet ouvrage particu-
lièrement intéressant, ce sont l’inter-
rogation sur les enjeux pour le Canada 
et la réponse qui est proposée. Il y a 
d’abord l’attitude américaine à l’égard 
du passage du Nord-Ouest (PNO) et les 
conséquences de cette attitude pour le 
Canada : en ce qui concerne le PNO, 
s’agit-il d’un détroit international, libre 
d’accès à tous les navires qui jouissent 
d’un droit de passage en transit, la po-
sition américaine, ou d’eaux territoria-
les, la position canadienne ? L’enjeu est 
énorme pour les deux pays, mais pour 
différentes raisons. Joëlle Plouffe, dans 
le chapitre 7, examine l’historique de 
la position américaine, énoncée offi -
ciellement pour la première fois dans 
un document en 2009. Émanant de la 
Maison-Blanche, ce document ne faisait 
que réitérer les points essentiels d’une 
politique pragmatique que les États-
Unis poursuivent dans la région depuis 
le début de la guerre froide. Tout en 
contestant publiquement les prétentions 
canadiennes, Washington collabore avec 
son voisin du nord au-delà de la ques-
tion du statut juridique dont la résolution 
n’est pas du tout claire ni pour l’une ni 
pour l’autre partie. Cette collaboration 
entre les deux pays était d’ailleurs enté-
rinée par un accord sur la navigation des 
eaux arctiques en 1988. Plouffe a raison 
de souligner que c’était un gain pour les 
deux pays et que le maintien du statu quo 
s’avérera sans doute la meilleure option 
pour eux, notamment en ce qui concerne 
leur sécurité, mais aussi la sécurité de 
la région. Mais Frédéric Lasserre et 
Suzanne Lalonde, dans leur examen du 
cadre légal dans le chapitre 11, considè-
rent la prétention étasunienne sur le PNO 
comme faible. Est-ce dire que le Canada 
devrait faire davantage sur le plan juridi-
que, et cela augmenterait-il sa sécurité ? 
Force est de noter que certains gestes 
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posés depuis 2005 par le gouvernement 
du Canada semblent suggérer une nou-
velle politique sécuritaire, menant à la 
« militarisation » de l’Arctique ; est-elle 
à l’avantage du Canada ? 

La réponse que donne Stéphane 
Roussel dans le chapitre 8 mérite l’at-
tention. Selon lui, cette politique est 
bonne si elle se situe dans le cadre de 
la doctrine du continentalisme, c’est-à-
dire dans l’idée que la promotion des 
intérêts du Canada passe par une asso-
ciation étroite avec les États-Unis. Non 
seulement cette doctrine justifi e alors 
le processus de militarisation, mais elle 
permet de rassurer les États-Unis sur 
la volonté du Canada de tenir compte 
de leurs préoccupations de sécurité et 
donne la possibilité au gouvernement 
du Canada d’affi cher sa détermination à 
défendre les intérêts nationaux et l’iden-
tité du Canada. En d’autres termes, elle 
maintient le statu quo juridique mais 
aussi la politique pragmatique des deux 
gouvernements dans la région. Ce fai-
sant, le Canada peut continuer de suivre 
une politique étrangère internationaliste 
et il dispose de multiples options sur la 
scène internationale. Roussel a raison de 
souligner qu’il est essentiel qu’il y ait de 
la part du Canada un discours cohérent 
sur le continentalisme.

La conclusion sur les points prin-
cipaux touchant l’avenir de l’Arctique, 
signée par Frédéric Lasserre, est fort 
intéressante. L’auteur note deux axes de 
rivalité : le statut des passages arctiques 
– internationaux ou sous la souveraineté 
de la Russie ou du Canada ? – et l’ex-
tension des plateaux continentaux. Il es-
time qu’il n’y aura pas de « guerre de dé-
troits », parce qu’il existe actuellement 
un fort potentiel de coopération non seu-
lement grâce aux activités du Conseil 
de l’Arctique qui permet aux opinions 

tant des gouvernements que des groupes 
autochtones de s’exprimer, mais aussi 
grâce à la volonté des États riverains de 
coopérer sur le plan scientifi que, notam-
ment sur la question des plateaux conti-
nentaux. C’est de très bon augure pour 
le Canada et lui donne de nombreuses 
possibilités en politique étrangère.

Cet ouvrage est accompagné d’une 
multiplicité de tableaux et de fi gures 
cartographiques et statistiques. On peut 
cependant noter une petite carence : une 
carte sur les lignes de bases au Canada 
dans le chapitre sur le droit de la mer 
aurait été fort utile. Sinon, rares sont 
les ouvrages collectifs qui réussissent à 
assurer une cohésion thématique, un ni-
veau de recherches élevé de la part de 
tous les auteurs, une haute qualité de 
rédaction et une présentation logique et 
compréhensive du sujet. Celui-ci réussit 
de façon exceptionnelle. C’est la moin-
dre des qualités de cet ouvrage, qui mé-
rite d’être une lecture obligatoire dans 
tous les cours de politique étrangère et 
de défense du Canada.

Stanislav KIRSCHBAUM

Département d’études internationales
Université York, Collège Glendon, Toronto

EUROPE

The Foreign Policy of the European 
Union. Assessing Europe’s Role 

in the World

Federica BINDI (dir.), 2010, 
Washington, DC, Brookings Institutions 

Press, 368 p. 

Cet ouvrage est issu d’une confé-
rence tenue à l’Université de Rome en 
juillet 2008. Son objectif est ambitieux. 
Il vise en effet à « élucider les mythes 
associés à la politique étrangère de 
l’Union européenne » et à les « examiner 


